QUESTION DE SYNTHESE
Il est demandé au candidat

1. de conduire le travail préparatoire qui fournit des éléments devant être utilisés dans la synthèse. 

2. de répondre à la question de synthèse:

- par une argumentation assortie d'une réflexion critique, répondant à la problématique donnée dam l'intitulé,

- en faisant appel à ses connaissances personnelles,

- en composant une introduction, un développement, une conclusion pour une longueur de l'ordre de trois pages.

Ces deux parties sont d'égale importance pour la notation. Il sera tenu compte, dans la notation, de la clarté de l'expression et du soin apporté à la présentation.



THEME : Flexibilité du travail et emploi des jeunes

1 – TRAVAIL PREPARATOIRE 
Q1 – Comment la conjoncture économique agit-elle sur l'emploi des jeunes ? (document 1) (1 pt).

Q2 – Calculez le taux de chômage par classe d’âge et faites une phrase avec celui des jeunes (doc. 2) (1 pt)

Q3 – En quoi le document 2 est-il révélateur des difficultés d'insertion des jeunes sur le marché du travail par rapport aux autres classes d'âge ? (1,5 pts)

Q4 – Montrez et expliquez l’évolution de la part des emplois aidés dans l’emploi des jeunes (doc. 3) (2 pts).

Q5 – Pourquoi les jeunes sont-ils surreprésentés dans les emplois temporaires ? (documents 1, 2, 3, 4) (2 pts)

Q6 – Expliquez pourquoi les jeunes diplômés subissent un phénomène de « déclassement » ? (doc. 4) (1 pt)

Q7 – Commentez la phrase soulignée, (document 4) (1.5 pts).

 2 – QUESTION DE SYNTHESE

  Après avoir expliqué les spécificités de l'emploi des jeunes, vous tenterez de les relier aux évolutions du marché du travail.

3 – DOCUMENTS  

Document 1 :

       Les jeunes comme volant régulateur de l'emploi ? C'est en tout cas ce que l'on constate en France. Lorsque la croissance économique ralentit et tombe en dessous du rythme habituel, c'est l'emploi des jeunes (15-29 ans) qui trinque, tandis que l'emploi des 30-49 ans demeure remarquablement stable. Inversement, lorsque l'activité s'accélère, ce sont surtout les jeunes qui servent à combler les besoins en main-d'œuvre. Tout se passe donc comme si la sécurité de l'emploi des trentenaires et des quadragénaires était obtenue en reportant sur les plus jeunes l'instabilité engendrée par les fluctuations de l'activité.

        Pour expliquer ce phénomène, on peut évidemment mettre en avant le fait que les employeurs, lorsqu'il leur faut réduire la voilure, préfèrent se séparer de leurs salariés les moins expérimentés .Ils mettent donc à profit les périodes d'essai ou la fin d'un emploi à durée déterminée pour ajuster leur effectif. 

(Source : D. Clerc, Alternatives économiques, n°239, 2005)

Document 2 :

	La population active occupée selon l'âge et le statut des emplois en 2008 en % 

	
	De 15 à 25 ans
	De 25 à 49 ans
	50 ans et plus
	Total

	Non salariés 
	3,7
	10,7
	16,8
	10,8

	Salariés 
	96,3
	89,3
	83,2
	89,2

	...Intérimaires 
	5,1
	1,7
	0,8
	2,1

	...Apprentis 
	6,9
	0,0
	
	1,4

	...Contrats à durée déterminée (1) 
	20,0
	6,2
	4,0
	8,4

	...Contrats à durée indéterminée (1) 
	64,4
	81,4
	78,4
	77,2

	Total 
	100,0
	100,0
	100,0
	100,0

	Emploi total (en milliers) 
	2 125
	17 256
	6 462
	25 843

	 Chômeurs
	495
	1 185
	338
	2 018

	 Taux d’activité en %
	35,2
	89,4
	58,3
	70,1

	(1) Y compris contrats aidés 

Insee  2009 Formes et conditions d'emploi 


Document 3 :

	Les jeunes de moins de 26 ans dans les dispositifs de politique de l'emploi (emplois aidés) 
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	Insee 2008 Tableaux de l'économie française


NB : emploi non marchand = emploi dans une administration publique ou dans une association

Alternance = Formation + emploi (contrat de professionnalisation + contrat de qualification + contrat d’apprentissage)

Document 4 :

       Les jeunes occupent une position particulière sur le marché du travail par rapport aux autres actifs : taux de chômage élevé, part très importante des emplois de courte durée, phénomène de déclassement, salaires faibles, etc.

       Pour expliquer ce phénomène, l'analyse économique s'appuie généralement sur la notion de processus d'insertion des individus. Cela revient à considérer que l'insertion professionnelle des jeunes est une succession d'étapes, une trajectoire mue par une dynamique individuelle. La plupart du temps, cette dynamique est analysée comme l'ajustement entre la productivité des jeunes et le coût du travail. Le diagnostic est le suivant : à la sortie du système scolaire, soit les jeunes en difficulté manquent d'expérience professionnelle, soit leur formation est globalement insuffisante. Ils rencontrent donc des difficultés d'insertion tant qu'ils n'ont pas acquis les compétences leur permettant d'aligner leur productivité sur leur taux de salaire, soumis aux minimas légaux conventionnels. La plupart des mesures de politique de l'emploi à l'égard des jeunes se sont appuyées sur cette conception et ont proposé des formes d'emplois spécifiques destinées à accélérer le processus d'insertion des jeunes en abaissant le coût du travail en contrepartie d'une formation et/ou d'une expérience professionnelle.

(Source : Fondeur et Minni, L'emploi des jeunes au cœur des dynamiques du marché du travail, Economies et statistiques, n°378, 2004)

